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Le rôle d’un plan directeur de quartier (PDQ)

Le rôle du plan directeur de quartier (PDQ) est d’instituer une vision 
d’ensemble. Il permet d’élaborer un projet cohérent sur un périmètre 

-
tissant une haute qualité de vie dès le départ. Le PDQ se concentre 
sur les aspects stratégiques, qui serviront de base à la concrétisation 

quartier dans son ensemble (accessibilité, mobilités douces, qualité  

Le PDQ renforce l’action des autorités communales et cantonales, il 
favorise l’information de la population et des acteurs privés, il facilite 
les projets de constructions. C’est une traduction réglementaire du 
projet qui lie les autorités cantonales et communales.

Le présent document constitue le second cahier du PDQ, qui explicite 
le concept, les objectifs et les principes consignés dans le premier 
cahier.

L’élaboration du PDQ Les Cherpines

L’élaboration du PDQ Les Cherpines est suivie par échelons de re-
sponsabilités, associant étroitement les autorités cantonales et com-
munales :

• La décision politique incombe aux autorités compétentes  qui sont 
le Conseil d’Etat et aux Conseils municipaux des communes con-
cernées.

• La conduite stratégique est assurée par le Comité de pilotage (CO-
PIL) qui formule des recommandations aux autorités compétentes en 
prenant appui sur des avis d’experts et de mandataires spécialisés et 
sur des démarches de concertation élargie (tables rondes, informa-
tions publiques). 
Le COPIL est composé du chef du DU (présidence) et les deux com-
munes représentées par leurs Maires et leurs Conseillers Administra-
tifs respectifs. 

• La direction de projet (DIRPRO) est interdisciplinaire. Elle pilote la 

de l’urbanisme et est composée par : un représentant technique par 
commune, un représentant OU/PAR à l’approche des MZ et PLQ, un 
représentant de la DGM, un représentant de la DGNP, un représen-

DGA. Ponctuellement, il peut être fait appel également au chef de 

La DIRPRO pilote les mandataires. Sa mission est de faire produ-
ire les documents utiles permettant la prise de décision par l’autorité 
compétente, pour la production du projet de PDQ. Elle est également 
chargée de l’accompagnement des acteurs.

La DIRPRO hiérarchise les enjeux urbains, environnementaux et de 

doivent être traitées par les mandataires. Elle soumet les orientations 
prises par le COPRO au COPIL ou propose des objectifs dans les trois 
domaines: urbanisation, mobilité et environnement, ajustés par itéra-
tion au fur et à mesure de l’avancement de la production et du projet.

Par ailleurs, une table ronde et une séance d’information publique en 

faire connaître l’avis de la société civile au COPIL et à l’autorité com-
pétente. La table ronde est constituée des sociétés civiles et des élus 
communaux. La séance d’information publique est élargie à la popula-
tion.

INTRODUCTION ......................................................................................................................................................................................................

payasagère, etc.).
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Pour l’élaboration du PDQ Les Cherpines, le canton et les communes 
se sont appuyés sur l’expertise d’un groupement pluridisciplinaire re-
cruté à l’issu d’un mandat d’études parallèles (MEP) en septembre 
2010 et composé des membres suivants :

- FHY (architecte-urbaniste, pilote) 
- TNplus (paysage)
- INEX environnement 
- ETC Philippe Massé (mobilité)
- Alphaville (programmation)

d’experts, de représentants des communes et de la société civile ont 

- un groupe de travail économique et foncier,
- un groupe de travail sport, culture et loisirs,
- un groupe de travail espaces collectifs,
- un groupe de travail commerces.

Diverses études ont complémenté l’élaboration du PDQ, dont les rap-
ports sont listés au chapitre Annexes du présent rapport.

La prise en compte des différents domaines de l’environnement dans 
le cadre de l’élaboration du PDQ a été assurée au travers de la dé-
marche EES (Evaluation Environnementale Stratégique). Le volet en-

Points forts de la démarche: Identité, liens, souplesse

La réalisation du quartier des Cherpines se déroulera progressive-
ment. Il est projeté de construire 3 000 logements, pour une popula-
tion future d’environ 7’500 habitants, soit plus de la moitié des 14 000 

Ouates, et d’installer environ 2’500 nouveaux emplois, ainsi que les 
équipements publics et commerciaux liés à ce développement.

L’enjeu du quartier durable des Cherpines est de créer un nouveau 
quartier urbain et mixte, aux portes de la campagne, un modèle de 
quartier des courtes distances, où 90% des fonctions de la vie quo-
tidienne sont assurées à 10 minutes de chez soi, bien relié au centre-
ville par le tramway, au réseau autoroutier et aux grands espaces de 
renaturation de la plaine de l’Aire.

Il ne s’agit pas aujourd’hui de chercher à déterminer, avec l’élaboration 
de ce PDQ, une « image -

pour permettre les adaptations  futures et favoriser l’inventivité urbaine 

et architecturale à l’échelle des pièces urbaines et des opérations. 

Le projet s’appuie sur la géographie existante pour asseoir les fon-
damentaux du projet. Cet ancrage dans un contexte, n’est pas source 
d’inertie, mais doit être considéré comme fertile et productif pour tirer 
partie des ressources agricoles, de l’énergie, du lien social, et favoris-
er le bien-être.

Identité n’étant pas synonyme d’autonomie ou d’autarcie, la capac-
ité du nouveau projet à tisser des liens et des relations avec 
l’ensemble des « pièces urbaines » existantes ou en devenir est 
une nécessité, que ce soit d’un point de vue environnemental, social 
ou économique, pour reprendre les trois piliers du développement du-
rable. 
Un développement voulu « durable » ne peut en effet pas se ré-
soudre à l’échelle d’un quartier uniquement : il ne peut être envis-
agé que dans des cadres beaucoup plus larges, dont les périmètres 
varient d’ailleurs en fonction des thématiques envisagées.

Ce projet à long terme, qui hiérarchise les actions à entreprendre et 

Le temps compte autant 

que l’espace : de nombreuses variables changent dans le temps 
nécessaire à la réalisation d’un tel projet - presque tout, sauf la 
géographie et l’identité profonde d’un territoire. Un bon projet de 
quartier est en constante évolution dans toutes ses parties comme 
dans ses programmes, mais il doit « tenir » dans ce qu’il a d’essentiel, 
c’est-à-dire dans ce qui organise l’espace à long terme et dans la vo-
lonté partagée de faire la ville.

Dans ce cadre, le plan du futur quartier doit être simple et clair; la 
complexité, l’urbanité souhaitées découleront de la richesse des re-
lations au sein de cette organisation claire plus que d’une virtuosité 

« tenir » face aux différents aléas qui dans le temps long du projet ne 
manqueront pas de perturber la vision initiale. 

Un projet d’urbanisme est ainsi avant tout un espace de dialogue, 
où doivent être intégrées les attentes mouvantes et parfois contradic-
toires de l’ensemble des intervenants – des maîtrises d’ouvrage et 
leurs différents services aux architectes, promoteurs et spécialistes 
concernés, aux riverains et aux futurs habitants et utilisateurs ; il s’agit 
de concevoir une nouvelle pièce d’un ensemble existant, que le projet 
viendra tout à la fois compléter et enrichir.
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1. LE CONTEXTE DU PROJET ...............................................................................................................................................................................

Le secteur des Cherpines dans le grand paysage

Entre espaces ouverts...

... et agglomération
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Les Cherpines dans l’agglomération genevoise
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1.1 CONTEXTE URBAIN ET PAYSAGER

1.1.1 Situation urbaine

1. LE CONTEXTE DU PROJET ...............................................................................................................................................................................

Extrait du SITG

autoroute A1

route de Base
route de la Galaise

chemin des Mâtines
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in du Pont du Centenaire
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éunies

route de Chancy

route du Grand Lancy
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la plaine de l’Aire
la ZAS

le coteau de l’Aire

les Verjus
zone 5

la ZIPLO

Plan de l’existant



Superposition du projet (en bleu) sur l’existant

1. LE CONTEXTE DU PROJET ...............................................................................................................................................................................
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1.1.2 Relief et vues

VUE 2

Repérage des photographies Vue sur le Jura

Vue sur le Salève



1. LE CONTEXTE DU PROJET ...............................................................................................................................................................................
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1.1.3 Sites et activités remarquables

Occupation des solsActivité agricole actuelle
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1.1.4 Trame verte

Entités paysagères



1. LE CONTEXTE DU PROJET ...............................................................................................................................................................................
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L’Aire entre les Cherpines et l’ArvePlan Directeur Cantonal “Genève 2015”, Lignes de forces, Schéma espaces verts (les Cherpines en rouge)
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1.1.5 Trame bleue et projet de renaturation de l’Aire

nant :

Le projet de renaturation de l’Aire (ADR)

Le projet de renaturation de l’Aire et les espaces associés



1. LE CONTEXTE DU PROJET ...............................................................................................................................................................................
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Projet de renaturation de l’Aire, trame paysagère et structure des espaces ouverts du quartier des Cherpines
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1.1.6 Permanence historique, l’agriculture comme 
patrimoine

La plaine de l’Aire 1980

La plaine de l’Aire 1950 La plaine de l’Aire 2006

La plaine de l’Aire janvier 2010



PLAN DIRECTEUR DE QUARTIER // LES CHERPINES // 20/02/2013 // Cahier 2 : RAPPORT EXPLICATIF 20

1. LE CONTEXTE DU PROJET ...............................................................................................................................................................................
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1.2 UN GRAND PROJET, D’INTÉRÊT CANTONAL,
INSCRIT DANS UN PROJET D’AGGLOMÉRATION 

Au sein du Plan directeur cantonal de 2001

Extrait du schéma directeur cantonal (mise à jour 2010)
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Au sein du Projet d’agglomération : 
le PACA Bernex/St Julien

1  
2

1 Objectif de 50% de logements côté Suisse, soit 6400 logements dont 3000 
logements pour les Cherpines.
2 14 000 emplois, dont 10 000 en suisse : 30 000 m² de bureaux et 90 000 
m² d’activités industrielles et artisanales (environ 2 500 emplois au total)

1. LE CONTEXTE DU PROJET ...............................................................................................................................................................................
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Extrait du plan-guide du projet d’agglomération franco/valdo/genevois, PACA Bernex-Saint Julien
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1.3 UN PROJE T À L’ÉCHELLE INTERCOMMUNALE 

1. LE CONTEXTE DU PROJET ...............................................................................................................................................................................

route de Saint-Julien

route de Chancy

les Cherpines

l’Aire

Plan-les-Ouates

route de Base, avenue arborisée

l’Aire renaturée

parc des sports
diagonale

jardins de l’Aire

place des Cherpines

mail 2000
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Extrait du schéma de synthèse du Plan directeur communal de Plan-les-Ouates approuvé par le Conseil d’Etat 
le 23 novembre 2009
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1. LE CONTEXTE DU PROJET ...............................................................................................................................................................................
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1.4 ZONING DU PROJET 

Le site a été récemment déclassé de la zone agricole en troisième 
zone de développement - dont une partie affectée à des équipements 
publics pour la création de l’école de culture générale Ella Maillart - 
ainsi qu’en zone de développement industriel et artisanal (MZ n°29’711 
- loi n° 10523, adopté par le Grand Conseil le 24 septembre 2010 ) 

Le 15 mai 2011, suite à un référendum contre cette loi, le peuple ge-

1. LE CONTEXTE DU PROJET ...............................................................................................................................................................................

le 24 septembre 2010
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1.5 MONUMENTS HISTORIQUES ET SITES 
ARCHÉOLOGIQUES


